
Comment prouver une inégalité de traitement entre salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, prouver une inégalité de traitement nécessite d'établir des faits permettant de présumer une

discrimination basée sur un critère protégé par la loi. Le salarié doit démontrer qu'il se trouve dans une situation

comparable à un collègue mieux traité et fournir des éléments factuels créant une présomption de discrimination.

Une fois cette présomption établie, la charge de la preuve s'inverse : l'employeur doit prouver l'absence de

discrimination. Les critères protégés incluent le sexe, la religion, l'âge, le handicap, l'origine raciale, l'orientation

sexuelle et les convictions. La simple inégalité de traitement n'est pas discriminatoire si elle ne se base pas sur un

critère légalement protégé.

Définition

L'inégalité de traitement discriminatoire constitue toute différence de traitement défavorable entre salariés

placés dans une situation comparable, fondée sur l'un des motifs interdits par la loi. Cette définition se

distingue de la simple inégalité de traitement, qui peut être légale si elle repose sur des critères objectifs non

discriminatoires.

La discrimination directe survient lorsqu'une personne est traitée de manière moins favorable en raison d'un

critère protégé. La discrimination indirecte résulte de mesures apparemment neutres qui désavantagent

particulièrement certains groupes protégés.

Questions fréquentes

Comment prouver une discrimination au travail au Luxembourg ?

Pour prouver une discrimination au travail au Luxembourg, le salarié doit établir des faits permettant de présumer une discrimination
basée sur un critère protégé par la loi (sexe, religion, âge, handicap, origine raciale, orientation sexuelle). Il doit démontrer qu'il se trouve
dans une situation comparable à un collègue mieux traité et fournir des éléments factuels créant une présomption de discrimination. Une
fois cette présomption établie, la charge de la preuve s'inverse et l'employeur doit prouver l'absence de discrimination.

Que se passe-t-il une fois la présomption de discrimination établie ?

Conformément à l'article L.253-2 du Code du travail, une fois les faits présomptifs de discrimination établis, la charge de la preuve
s'inverse : c'est à l'employeur de prouver l'absence de discrimination. Cette inversion facilite l'action du salarié plaignant et oblige
l'employeur à justifier objectivement la différence de traitement.

Quelles preuves faut-il rassembler pour démontrer une inégalité de traitement discriminatoire ?

Il faut rassembler des éléments factuels concrets tels que témoignages de collègues, emails, notes de service, organigrammes, grilles
salariales ou statistiques internes. Les comparaisons avec d'autres salariés dans des situations similaires constituent des preuves
particulièrement probantes. Il est essentiel de constituer un dossier détaillé avec chronologie des faits et preuves matérielles.
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Quels sont les critères protégés contre la discrimination au Luxembourg ?

Les critères protégés contre la discrimination au Luxembourg incluent le sexe, la religion, les convictions, l'âge, le handicap, l'orientation
sexuelle, l'appartenance raciale ou ethnique, et la nationalité dans certains cas. Seules les différences de traitement fondées sur ces
critères légalement protégés constituent des discriminations sanctionnables.

Conditions d’exercice

Pour prouver une inégalité de traitement discriminatoire, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies :

Critère protégé concerné : La différence de traitement doit se fonder sur l'un des motifs légalement interdits :

sexe, religion, convictions, âge, handicap, orientation sexuelle, appartenance raciale ou ethnique, nationalité dans

certains cas.

Situation comparable : Le salarié doit démontrer qu'il se trouve dans une situation équivalente à celle de

collègues mieux traités concernant le poste, les responsabilités, l'ancienneté ou les qualifications.

Éléments de présomption : Il faut apporter des faits objectifs permettant de supposer l'existence d'une

discrimination directe ou indirecte, créant un lien de causalité entre le critère protégé et le traitement défavorable.

Absence de justification objective : L'inégalité ne doit pas être justifiée par des raisons objectives légitimes et

proportionnées.

Modalités pratiques

Constitution du dossier de preuve : Le salarié doit rassembler des éléments factuels concrets tels que

témoignages de collègues, emails, notes de service, organigrammes, grilles salariales ou statistiques internes. Les

comparaisons avec d'autres salariés dans des situations similaires constituent des preuves particulièrement

probantes.

Procédure d'aménagement de la preuve : Conformément à l'article L.253-2 du Code du travail, une fois les faits

présomptifs établis, l'employeur doit prouver l'absence de discrimination. Cette inversion de la charge de la preuve

facilite l'action du salarié plaignant.

Délais d'action : En cas de licenciement discriminatoire, le salarié dispose de quinze jours suivant la notification

pour saisir le président de la juridiction du travail en référé pour constater la nullité et ordonner la réintégration.

Acteurs impliqués : Le salarié peut agir seul ou être assisté par un syndicat représentatif ou une association

agréée. Le Centre pour l'Égalité de Traitement (CET) fournit conseils et informations aux victimes.

Pratiques et recommandations

Documentation systématique : Constituer un dossier détaillé avec chronologie des faits, témoignages écrits et

preuves matérielles. Conserver toute correspondance et décision susceptible de révéler un traitement différencié

injustifié.
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Analyse comparative rigoureuse : Identifier des collègues de référence dans des situations réellement

comparables. Éviter les comparaisons avec des salariés ayant des responsabilités, qualifications ou ancienneté

significativement différentes.

Recours aux expertise externes : Consulter le CET, l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou un avocat

spécialisé pour évaluer la solidité du dossier avant d'engager une procédure.

Médiation préalable : Tenter d'abord une résolution amiable par dialogue avec l'employeur, éventuellement avec

l'assistance des représentants du personnel ou d'un médiateur externe.

Protection contre les représailles : Être conscient que la loi interdit formellement les mesures de rétorsion contre

les salariés signalant des discriminations ou témoignant dans de telles procédures.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 et suivants : Principe de non-discrimination et critères protégés

Article L.253-2 : Aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination

Article L.253-1 : Protection contre les représailles

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Textes européens applicables :

Article 157 TFUE : Égalité de rémunération entre hommes et femmes

Directives européennes 2000/43/CE et 2000/78/CE sur l'égalité de traitement

Jurisprudence de référence :

Cour d'appel Luxembourg (7 décembre 2015, n°39457) : Critères de comparaison en matière d'égalité

salariale

Tribunal du travail Luxembourg : Application de l'article L.253-2 sur la charge de la preuve

Il est crucial de distinguer l'inégalité de traitement discriminatoire de la simple différence de traitement. Le droit luxembourgeois

n'établit pas de principe général d'égalité obligeant l'employeur à traiter identiquement tous les salariés. Seules les différences

fondées sur les critères légalement protégés constituent des discriminations sanctionnables. La qualité des éléments de preuve et

leur capacité à créer une présomption solide de discrimination déterminent largement le succès de l'action en justice.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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